FORMULAIRE D’INSCRIPTION A LA DOUBLE JOURNÉE DE FORMATION – 
PERSONNELS DE SANTÉ
« Transidentités dans l’enseignement supérieur et la recherche » et « L’accompagnement des parcours de transitions »

A retourner à l’adresse vie-etudiante@region-academique-auvergne-rhone-alpes.fr vendredi 03/04/2026 au plus tard

Nom :
Prénom : 
Etablissement : 
Fonction :
Adresse mail :
Téléphone : 
Formation déjà suivie sur le domaine (si oui, indiquez laquelle/lesquelles) : ……………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

☐ Je suis personnel de santé et je souhaite participer aux deux journées de formation dédiées aux « Transidentités dans l’enseignement supérieur et la recherche » et « L’accompagnement des parcours de transitions » qui se dérouleront en présentiel :
Lundi 27 et mardi 28 avril 2026 de 9h30 à 17h30 (horaires pause déjeuner à définir)
Public Factory - 10 ruelle du grand casernement - 69007 Lyon

· [bookmark: _GoBack]Journée 1 (27/04) - Contenu : lexique, parcours de transition, sociale, légale et médicale, conditions de vie des personnes trans, cadre légal et réglementaire adapté au contexte de l’enseignement supérieur, accueil des personnes trans avec des pistes concrètes pour faire évoluer ses pratiques.
· Journée 1 (27/04) - Public : enseignants, personnels administratifs et membres de la gouvernance (directions, services RH, santé, formation, scolarité, vie étudiante, égalité…)

· Journée 2 (28/04) - Contenu : approfondissement sur les transitions médicales et la prise en charge en santé.
· Journée 2 (28/04) - Public : personnels de santé des établissements d’enseignement supérieur 

En cas d’impossibilité de participer à la première journée de formation, merci de préciser si vous avez déjà suivi un module de sensibilisation aux transidentités dans l’enseignement supérieur et, le cas échéant, lequel :
· Nom du module/formation suivi :
· Date de formation : 
· Durée de la formation :

Veuillez noter que le coût de la formation est pris en charge par le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR). Les frais de transport, d’hébergement et de restauration sont à la charge des établissements des participants.
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